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Le Conseil du public(*) communique 
 
Siégeant à Lausanne le 22 février dernier, le Conseil du public (CP) de la RTSR a procédé 
à ses élections statutaires pour la période 2016-2019, reconduisant notamment sa 
présidence et son Bureau, ainsi que la Médiatrice et sa suppléante. Il a approuvé les 
rapports 2015 de son Président et de l’Organe de médiation RTSR. Les émissions 
Détours de RTS La Première et Infrarouge de RTS Un ont en outre été analysées. 
 
 
Détours 
 
Cette émission d’après-midi de semaine a pour objectif de faire voyager les auditeurs en 
évoquant un pays étranger, une région lointaine ou des aspects peu connus d’une région plus 
proche. Le Conseil du public apprécie cette façon originale de traiter l’Ailleurs et le Voyage par 
des reportages et interviews nous faisant découvrir de multiples expériences sensorielles, 
culturelles et psychologiques.  
 
L’inattendu et la variété des lieux, des personnes et des vécus, soutenus par des bruits et 
supports musicaux adaptés, font de cette émission un rendez-vous agréable et enrichissant 
pour les auditeurs de l’après-midi. Le CP regrette simplement que le prolongement Internet ne 
soit pas suffisamment doté d’images en relation avec l’émission. 
 
 
Infrarouge 
 
Infrarouge a fait l’objet d’un échange intense entre les producteurs-animateurs et les membres 
du Conseil du public. L’émission est devenue depuis 12 ans un rendez-vous phare du public 
romand : des débats plus ou moins animés sur des thématiques politiques, économiques, 
sociétales et, assez rarement, culturelles. Avec le temps, la forme a quelque peu évolué et le 
CP salue l’insertion de données statistiques et informatives, de reportages utiles à la relance ou 
à la continuité du débat, sans oublier les contributions de Mix & Remix, destinées à détendre 
l’atmosphère. 
 
Un débat est constitué de confrontations pas toujours faciles à gérer. Le Conseil du public s’est 
fait l’écho auprès de l’animateur et de l’animatrice de situations tendues qui dérangent une partie 
des téléspectateurs. Il est vrai qu’en fonction des personnalités présentes, la maîtrise des 
expressions contradictoires est souvent difficile, s’agissant à la fois d’éviter une cacophonie de 
plusieurs voix simultanées tout en laissant aussi les passions s’exprimer et en faisant avancer 
le débat ! Il n’en reste pas moins que des améliorations pourraient être apportées dans la gestion 
des débats. 
 
Le Conseil du public a donc émis un constat globalement positif tout en suggérant, en fin 
d’émission, l’apport d’une synthèse, voire d’un fact-checking par un-e journaliste n’ayant pas 
pris part à l’émission. 
 
 
Contacts : 

Matthieu Béguelin, président du Conseil du public RTSR / 079 897 63 11 

Jean-Bernard Busset, vice-président du Conseil du public RTSR / 079 250 56 47 

 

(*) Le Conseil du public – deux délégués par canton – est l’organe consultatif de la RTSR chargé de refléter les sensibilités 

régionales du public et d’assurer des contacts étroits entre les responsables des programmes de la Radio Télévision Suisse 

(RTS) et les auditeurs-téléspectateurs. Il a pour tâche l’analyse critique des émissions diffusées par le service public et fait part de 

ses remarques et suggestions aux professionnels de la RTS. 


